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EdiTo
Les prochaines Journées Wallonnes de l’Eau se tiendront 
en seconde quinzaine de mars. Dans ce sens, la Cellule de 
coordination du CRHM a pris l’habitude de vous proposer 
un catalogue « grand public » à la sortie de l’hiver. Cette 
information est dorénavant complétée par un catalogue 
d’animations à destination des élèves dès cette édition de 
décembre. J’invite tout particulièrement les enseignants à 
le découvrir et se l’approprier. 

Je tiens aussi à remercier tout un chacun qui a rendu possible 
la mise sur pied de ce programme. La sensibilisation des plus 
jeunes au respect de notre environnement est essentielle et 
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la mise sur pied d’animations pédagogiques sur le thème de 
l’eau contribue à cet objectif. Des actions récentes menées 
sur la thématique des déchets et celle des castors, relatées 
dans ce trimestriel, vont aussi dans ce sens.

Je vous souhaite une agréable lecture de ce bulletin, 
d’excellentes fêtes de fin d’année à vous et à vos proches 
ainsi que les voeux sincères de toute l’équipe du Contrat de 
rivière Haute-Meuse pour l’année nouvelle.

  Jean-Marc VAN ESPEN,
 Président du CRHM

Journées Wallonnes de l’Eau 2015 : animations gratuites pour les écoles

AGenda
Lors des semaines du 16-20 mars et du 23-27 mars 
2015, de nombreuses activités autour de l’eau seront 
proposées aux écoles. Les inscriptions sont accessibles 
aux enseignants dès début janvier. Elles sont bien 

entendu indispensables pour fixer le créneau 
horaire souhaité. Les activités sont destinées aux 
établissements scolaires des 23 communes partenaires 
du CRHM et sont totalement gratuites. 

L’épuration des eaux usées - Visite
Où vont nos eaux usées ? Selon quels traitements ? Où vont les 
eaux épurées ? Qu’est-ce que des boues d’épuration ? 
Autant de questions auxquelles un guide de l’INASEP répondra au 
cours de la visite des différents équipements qui constituent une 
station d’épuration.

Date : du 16 au 20/03 et du 23 au 27/03
Lieu : Dinant, Godinne, Mariembourg , Namur, Wépion (au choix)
Horaire : Date et horaire à convenir avec l’INASEP, en fonction 
des disponibilités des guides (durée : entre 1h30 et 2h en fonction 
de la station d’épuration visitée) 
Public cible : de la 4e primaire à la 2e secondaire 

Organisateur : INASEP   -  Renseignement et inscription : Eddy Fontaine (071/660.186 - 
0475/23.33.34 - eddy.fontaine@inasep.be)

Au cœur de la terre s’écoule le savoir - Visite
Par-delà les chemins, vous  serez amenés à découvrir les mystères 
de l’eau au travers de visites sportives tant au trou d’Haquin à 
Lustin qu’au Trou de l’Eglise à Mont Godinne. Vous pourrez aussi 
participer à des balades thématiques ou karstiques et découvrir 
des stands scientifiques ainsi qu’un cross d’orientation. De quoi 
désaltérer votre soif de connaissances et d’aventure ! 

Date : 17/03, 19/03, 24/03, 26/03
Lieu : Lustin et Mont-Godinne
Horaire : Horaire à convenir avec l’asbl Spéléo-J
Public cible : de la 5e primaire à la 6e secondaire
 

Organisateur : asbl Spéléo-J   -  Renseignement et inscription : activite@speleoj.be - 
081/23.00.09
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Journées Wallonnes de l’Eau 2015 : animations gratuites pour les écoles

L’eau est partout, même autour de votre 
école ! - Excursion
L’équipe du projet Life prairies bocagères et la régionale entre 
Sambre et Meuse de Natagora vous emmènent découvrir les zones 
humides qui se trouvent à proximité directe de votre école. Pas 
besoin de prendre le bus, un passionné de nature partira de votre 
classe en quête de la petite goutte qui saura éveiller la curiosité de 
vos élèves.

Date : du 23 au 27/03 
Lieu : Lompret, Virelles, Dailly, Frasnes, Mariembourg, Petigny
Horaire : Date et horaire à définir avec l’animateur du Life prairies 
bocagères (durée : minimum 2h)
Public cible : de la 1ère à la 6e primaire

Organisateur : Life Prairies bocagères, Natagora Entre-Sambre-et-Meuse
Renseignement et inscription : Olivier Kints (0494/88.15.44, inscription avant le 14 mars) 

L’Eau de ville - Animation
Des défis, des observations, des discussions pour vivre et découvrir les 
étapes du cycle anthropique de l’eau (captage, potabilisation, distribution, 
utilisation, épuration) afin de se forger un avis critique et averti sur l’utilisation 
de l’eau du robinet dans notre quotidien.

Date : du 16 au 20/03 et du 23 au 27/03               
Lieu : Jambes
Horaire : Matin ou après-midi (durée : 2h30)
Public cible : de la 4e primaire à la 2e secondaire

A plumes, à poils et à écailles - Animation
Ecouter des histoires,  jouer, observer pour découvrir les êtres 
vivants qui occupent la Meuse entre l’île « vas t’y frotte » et l’écluse 
de La plante. Apprendre à en reconnaître certains, mieux connaître 
d’autres et comprendre pourquoi ils vivent en ces lieux.
Date : du 16 au 20/03 et du 23 au 27/03            
Lieu : Jambes
Horaire : Matin ou après-midi (durée : 2h30)
Public cible : de la 3e primaire à la 2e secondaire  

Des mares et des hommes - Animation
Observer et comparer deux mares urbaines pour approcher la bio-
diversité des milieux humides (oiseaux, invertébrés aquatiques, 
batraciens…) et prendre conscience des interactions entre les 
hommes et ces milieux de vie particuliers.

Date : du 16 au 20/03 et du 23 au 27/03          
Lieu : Jambes
Horaire : Matin ou après-midi (durée : 2h30)
Public cible : de la 3e primaire à la 2e secondaire 

Organisateur : Empreintes asbl – CRIE de Namur
Renseignement et inscription : animation@empreintesasbl.be - 081/390.660
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Une écluse : comment ça fonctionne ? - Visite
Découvrez le métier d’éclusier et le mode de fonctionnement d’une écluse au 
travers d’une visite didactique des installations de La Plante avec les agents 
de la Direction des Voies Hydrauliques de Namur (SPW/DGO2/DVHN). Les 
installations seront visitées tant en intérieur qu’en extérieur : une expérience 
inoubliable pour les enfants.

Date : du 16 au 20/03 et du 23 au 27/03 
Lieu : La Plante
Horaire : Date et horaire à définir lors de l’inscription (durée : 1h30 )
Public cible : de la 4e à la 6e primaire
Organisateur : SPW/DGO2/DVHN

Comment mieux utiliser l’eau à la maison ?
Animation, atelier
Pollution domestique de l’eau, produits d’entretien écologiques, 
rareté de l’eau douce, économie d’eau et potabilisation de l’eau 
de pluie, autant de thèmes qui seront abordés ludiquement avec 
les enfants au travers de panneaux d’exposition et d’une maquette 
surprenante. Chacun d’entre eux pourra ensuite s’essayer à la 
réalisation d’un produit d’entretien  écologique qui respectera 
la rivière et les eaux souterraines. Voilà de quoi épater papa et 
maman en rentrant ! 

Date : Lundi 16/03 (am et pm), mercredi 18/03 (am) et vendredi 
20/03 (pm)
Lieu : Jambes
Horaire : 9h30-11h30 ou 13h-15h

Public cible : de la 4e à la 6e primaire
Organisateur : Amis de la Terre asbl

Le ruisseau, la rivière, le fleuve près de 
mon école - Animation
Tout près de l’école, mon fleuve, ma rivière, mon ruisseau. Et 
si je prenais le temps de les écouter se raconter… Partez à la 
découverte de sa formation, son fonctionnement, sa faune et sa 
flore et de ses multiples rôles.

Date : du 17 au 20/03
Lieu : au choix
Horaire : Matin ou après-midi (durée : 2h30)
Public cible : de la 5e à la 6e primaire
Organisateur : Cellule Environnement de la Province de Namur 
 

Les oiseaux du bord de Meuse - Excursion
Un guide-nature prendra en charge les enfants pour leur faire 
découvrir les différentes espèces d’oiseaux qui vivent aux abords 
du fleuve, leur mode de vie et les menaces qui pèsent sur eux.

Date : Mardi 17/03 et Mardi 24/03
Lieu : La Plante
Horaire : RdV à 13h30 (durée 2h)
Public cible : de la 1ère à la 6e primaire
Organisateur : CNB - section Les Sittelles Namur
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Les batraciens dans la vallée de la 
Gelbressée - Excursion
Un guide-nature prendra en charge les enfants pour leur faire 
découvrir les différentes espèces de batraciens, leur mode de vie 
et leurs sites de reproduction dans la vallée de la Gelbressée et 
autour de l’Abbaye Notre-Dame du Vivier.

Date : Jeudi 26/03, Vendredi 27/03
Lieu : Marche-les-Dames
Horaire : RdV à 9h30 et à 13h00 (durée : 2h)
Public cible : de la 1ère à la 6e primaire
Organisateur : CNB - section Les Sittelles Namur 

La nature en Haute-Meuse hastiéroise - Excursion
Accompagné d’un guide-nature chevronné, depuis l’écluse de Waulsort, 
découvrez toute la richesse naturelle des bords de Meuse et de sa vallée : 
poissons, batraciens, oiseaux, arbres, fleurs, roches... 

Date : Lundi 23/03 
Lieu : Waulsort
Horaire : RdV à 13h (durée : 3h)
Public cible : de la 5e à la 6e primaire
Organisateur : Office du Tourisme d’Hastière et CNB - section Haute-Meuse
 

Renseignement et inscription : Cellule de coordination du CRHM 
(081/77.55.04 - contact@crhm.be)

Chômage de la Meuse : report en 2016
La Direction des Voies hydrauliques de Namur nous 
informe du report à l’automne 2016 du chômage de la 
Meuse initialement programmé en septembre-octobre 
2015.  Nous ne manquerons pas de vous préciser les 
dates exactes dans un prochain bulletin d’information 
du CRHM. 

Les batraciens de la mare à Malonne
Animation
Un guide-nature prendra en charge les enfants pour leur faire 
découvrir les différentes espèces de batraciens, leur mode de vie 
et la mare dans laquelle ils se reproduisent.

Date : Jeudi 16/03 et lundi 23/03
Lieu : Malonne
Horaire : RdV à 13h30 (durée : 2h)
Public cible : de la 1ère à la 6e primaire
Organisateur : CNB - section Les Sittelles Namur 
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BiLan
Trop de déchets dans le Burnot ! 
La Cellule de coordination du CRHM mène régulièrement 
des inventaires des atteintes le long des cours d’eau. En 
septembre de cette année 2014, de nombreux déchets 
divers ont été localisés dans la vallée du Burnot : ordures 
ménagères, plastiques, tontes de pelouses, pneus, inertes… 
Quelque 34 zones problématiques ont été identifiées par 
les opérateurs de terrain sur les 17 km de tracé de la rivière, 
essentiellement dans les zones urbaines ou à proximité des 
axes routiers. 

Le long du Collège de Burnot, canettes, berlingots, 
bouteilles en plastique, papiers d’emballage et autres 
fournitures scolaires sont très fréquents sur les berges et 
dans le lit du cours d’eau. Suite à ce constat, la Cellule de 
coordination du CRHM et la Direction du Collège de Burnot 
ont décidé d’informer et de sensibiliser les élèves à cette 
problématique des déchets sauvages abandonnés. 

Trop de déchets collectés par l’équipe du contrat de rivière Haute-
Meuse le long de la cour du Collège du Burnot…

Quoi de plus logique dès lors que de mener cette action 
dans le cadre de la Semaine Européenne de la Réduction 
des Déchets (SERD) qui s’est déroulée partout en Europe 
du 22 au 30 novembre 2014. Réduire, réutiliser et recycler 
sont les trois mots d’ordre de cette campagne que les 
animateurs du CRHM ont mis en évidence lors de l’activité.

Le mardi 25 novembre, quelque 264 élèves de 1ère et 2e 
année secondaire du Collège du Burnot ont été sensibilisés 
en découvrant les déchets collectés sur les berges du 
Burnot et amassés dans la cours de l’établissement par 
la Cellule de coordination du CRHM. Ensuite, à l’aide de 

Sensibilisation des élèves de 1ère et 2e rénové à l’impact des déchets 
sur le milieu aquatique et aux actions à mener pour réduire, trier, 
recycler ceux-ci

Cependant, les élèves du Collège ne sont pas les seuls 
à négliger le cours d’eau  : à proximité des habitations et 
le long des routes qui bordent le Burnot, même constat ! 
Les dessous de ponts et les berges de la rivière ne sont 
pourtant pas des poubelles… Dès lors, élèves, riverains, 
touristes, promeneurs, travailleurs, faisons tous un effort 
pour préserver l’environnement de la vallée du Burnot. 
Réduisons nos déchets, utilisons les poubelles, trions, 
recyclons !   

Des animations « Castor » et « Fange de l’Abîme » à Gedinne
Désireuse d’intégrer un module relatif au castor dans le 
cadre des classes vertes organisées aux « Arpents Verts » 
à Houdrimont, la Commune de Gedinne a fait appel à la 
Cellule de coordination du CRHM pour développer une 
activité sur ce thème. Depuis le mois de mai 2014, des 
animations ont été proposées à environ 175 enfants des 
écoles de Gedinne.
Après avoir visionné un court métrage, les enfants 
découvrent les dimensions et caractères anatomiques du 
castor et d’autres mammifères avec un animateur du CRHM 
à la Maison Languillier à Gedinne. Ensuite, en longeant la 
Houille et la Houillette, ils quittent le centre du village pour 
rejoindre un site où s’est installé le castor vers Louette-
Saint-Denis. Ils y recherchent les traces du castor (copeaux 
de bois, troncs rongés ou abattus et autres empreintes) 
pour enfin découvrir la hutte des castors. L’animateur leur 

apprend le mode de vie d’une famille de castors et discute 
avec les enfants des bienfaits et méfaits du retour du castor 
le long de nos rivières.

Découverte du castor au Centre d’Interprétation de la Maison 
Languillier et le long de la Houillette

panneaux et d’une présentation didactique en auditoire, 
les animateurs ont questionné et suscité la réflexion des 
adolescents quant à l’impact des déchets sur les eaux et les 
moyens de les réduire.
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Complémentairement à cette animation, depuis le mois 
d’octobre 2014, la Cellule de coordination du CRHM encadre 
aussi une excursion sur le plateau de la Croix-Scaille et vers 
la fange de l’Abîme.  C’est une très belle occasion pour 
expliquer aux enfants le voyage de l’eau depuis le sommet 
de la province de Namur à 505 mètres d’altitude vers les 
basses vallées et la Haute-Meuse. Qu’est-ce qu’une ligne 
de crête, un bassin versant, un confluent, un affluent  ? 
Comment différencie-t-on l’amont de l’aval, la rive gauche 

Parcours sur les caillebotis dans la fange de l’Abîme

Envie d’en savoir plus sur le castor mais aussi 
sur la loutre ? 
Découvrez l’exposition « Vies de rives, vie de rêve » 
(© Rivéo)

Quand ? du 17 janvier 2015 au 12 avril 2015 (de 10h à 17h)

Où  ? Au Centre d’Interprétation de la Maison Languillier (Place 
Languillier, 7 à 5575 Gedinne)

Plus d’infos ? 061 / 58 74 84 - officedutourisme.gedinne@skynet.be
A l’occasion des prochaines Journées Wallonnes de l’Eau du 14 au 29 
mars 2015, deux excursions à la découverte d’un site à castor seront 
aussi proposées par la Cellule de coordination du CRHM au départ 
de la Maison Languillier. Tous les renseignements dans le prochain 
numéro de la Haute-Meuse transparente.

SYnthèse
Le castor en Haute-Meuse ? 

Depuis ces dernières années, 
le castor est signalé en de 
nombreux endroits de la 
vallée de la Haute-Meuse. Des 
traces de troncs rongés sont 
aujourd’hui visibles sur un 
grand nombre d’îles mosanes, 
ainsi que le long des berges 
notamment à Dave, Rivière 
et Godinne. Dans les vallées 
des affluents mosans, même 
constat, il est bien présent 
dans la vallée de la Houille 
et à l’étang de Virelles depuis 
de nombreuses années. Il a 
aussi été signalé à Ciney sur le 

Leignon, à Rivière dans le Burnot, à Anhée dans la Molignée, 
à Hastière dans l’Hermeton et le ruisseau de Massembre…

Mais qui est-il ? 
Réintroduit illégalement à la fin des années 90 en divers 
endroits de la Wallonie, le castor s’est très vite ré-acclimaté à 
nos contrées qu’il occupait jadis avant d’être définitivement 
chassé par l’Homme au début du 20e siècle. Ce mammifère 
de la famille des rongeurs peut mesurer jusqu’à plus de 1,2 
mètre (queue comprise) et peser de 18 à 30 kilos. A l’aide 
de ses longues dents orangées, il s’alimente exclusivement 
de végétaux tels que des plantes herbacées aquatiques 
ou des bords de l’eau, du feuillage d’arbres ou encore des 
jeunes branchages et des écorces. Le castor possède des 
pattes postérieures palmées et une queue plate qui lui sert 
de gouvernail. Il est donc très agile et rapide dans l’eau. Par 

Jeune castor qui a été 
retrouvé par les éclusiers 
dans une des vannes du 
barrage de La Plante en 2011

© A. Pascal

contre, sur la terre ferme, il est beaucoup plus pataud. Ses 
mœurs sont nocturnes, son odorat et son ouïe sont très 
développés, il est donc très difficile à observer. 

Où vit-il ? 
Le castor a besoin d’une hauteur d’eau suffisante pour 
installer son gîte. Sur les îles en Meuse, il creuse un terrier 
dans la berge, dont l’entrée est sous l’eau, lui assurant ainsi 
une sécurité face à ses éventuels prédateurs. Dans les plus 
petites rivières, il construit des barrages en abattant des 
troncs et des branchages qu’il colmate avec de la boue pour 
élever le niveau de l’eau.  Cette eau recouvre ainsi l’entrée 
de son terrier ou de sa hutte. Cette dernière est construite 
avec des branchages lorsque le milieu ne lui permet pas de 
s’installer sous terre.

La femelle castor, va mettre bas chaque 
année 1 à 2 jeunes castorins. Dans la 
hutte ou le terrier, une cellule familiale 
sera composée des deux parents, du 
ou des jeunes castorins et également 
du ou des jeunes castors de l’année 
précédente, soit entre 4 et 6 individus. 
Chaque année, à la fin de l’été, les 
jeunes castors de plus d’un an seront 
chassés par leurs parents. C’est à cette 
occasion, que souvent des individus 
errant et cherchant un nouveau 
territoire sont observés en journée par 
les riverains en bordure des vallées ou 
dans les ouvrages.

 

de la rive droite  ? Autant de questions auxquelles les 
participants tentent de répondre depuis les 45 mètres de 
hauteur de la Tour du Millénaire !  Ensuite, un parcours aux 
travers du massif boisé les mène jusqu’à la fange de l’Abîme, 
une tourbière de 8 hectares dans laquelle ils découvrent la 
faune et la flore typique et les principes de la formation de 
cette zone humide caractéristique. 

Coupe de castor en 
forme de sablier 
sur un aulne



A renvoyer à la Cellule de coordination du CRHM par fax (au 081 77 69 05)
par courrier (Rue Lelièvre 6 - 5000 Namur)

ou par e-mail : contact@crhm.be

Pour la version papier du bulletin :

Le Comité de Rivière du CRHM est composé de 
nombreux partenaires. Il est constitué en asbl dont 
voici la composition :

Acteurs locaux 

Animation gelbressoise asbl, Association pour la 
découverte de la Nature asbl, Bureau Economique 
de la Province de Namur, CAR-N asbl, Centre YWCA 
« Les Fauvettes » asbl, Cercle des Naturalistes 
de Belgique asbl (CNB), Chambre du Commerce 
et d’Industrie de la Province Namur, Ciney 
environnement, Club Alpin Belge (aile francophone) 
(CAB), Comité régional Anti-Carrière (CRAC), 
Commission internationale de la Meuse, Commission 
wallonne d’Etudes et de Protection des Sites 
Souterrains (CWEPSS), Empreintes asbl (CRIE de 
Namur), Faculté universitaire Notre-Dame de la Paix 
(FUNDP), Fédération belge de Batellerie, Fédération 
de pêche de la Semois namuroise, Fédération des 
Industries Extractives, Fédération francophone de 
Canoë (FFC), Fédération francophone de Ski nautique 
et de Wakeboard (FFSNW), Fédération Francophone 
de Yachting Belge (FFYB), Fédération halieutique 
de l’Entre Sambre et Meuse (FHESM), Fédération 
halieutique de la Haute-Meuse namuroise (FHHMN), 
Fédération HoReCa de Namur et du Brabant 
wallon, Fédération wallonne de l’Agriculture (FWA), 
Fondation Gouverneur René Close, Fondation rurale 
de Wallonie (FRW), Groupe d’Action Local (GAL) de 
la Haute-Meuse, Groupe d’Action Local (GAL) de 
l’Entre Sambre et Meuse, Intercommunale namuroise 
de Services publics (INASEP), Infrabel sa, Klim-en 
bergsportfederatie (KBF), La Fario asbl, La Maison 
de la Mémoire rurale de La Bruyère, La Maison du 
tourisme du Pays de Namur, Les Amis de la terre 
asbl, Les Amis de Marche-les-Dames asbl, Les 
Naturalistes de la Haute-Lesse asbl, Les pêcheurs 
de la Houille, Monuments et Sites de Saint Gérard 
et Graux asbl, Natagora, Pays de la Molignée asbl, 
Perles de la Meuse asbl, Port Autonome de Namur 
(PAN), Royal Cercle nautique de Dinant, Royal Club 
nautique Sambre et Meuse (section aviron), Sagrex 
sa, Société wallonne des Eaux (SWDE), Syndicat 
d’initiative de la Vallée du Samson, Union belge de 
Spéléologie (UBS), Virelles-Nature, Vivaqua.

Administrations fédérales, régionales et organes 
consultatifs  

SPW - Direction générale de l’Agriculture, des 
Ressources naturelles et de l’Environnement 
(DGO3) : Département de la Nature et des Forêts 
(DNF), Département de la Ruralité et des Cours d’eau 
(DRC), Département de l’Environnement et de l’Eau 
(DEE).
SPW - Direction Générale de le Mobilité et des Voies 
Hydrauliques (DGO2) : Département des Voies 
hydrauliques de Namur (DVHN), Service d’études 
hydrologiques (SETHY).
SPW - Direction Générale des Routes et Bâtiments 
(DGO1) : Département des Infrastructures subsidiées, 
Direction des Routes de Namur.
SPW-Commissariat Général au Tourisme, SPW-
Département de la Géomatique.
Ministère de la Défense nationale, Zone de Police de 
la Haute Meuse.
Commission consultative de l’Eau, CCTAM de Dinant, 
CCATM de Gesves, CCATM de Namur, CCATM de 
Profondeville.

Pouvoirs locaux 

Province de Namur : Conseil provincial, Administration 
de l’Environnement et des Services techniques, 
Fédération du Tourisme.

Administrations communales de Andenne, Anhée, 
Assesse, Beauraing, Ciney, Chimay, Couvin, Dinant, 
Eghezée, Fernelmont, Florennes, Gedinne, Gesves, 
Hamois, Hastière, La Bruyère, Mettet, Momignies, 
Namur, Ohey, Onhaye, Profondeville, Vresse-sur-
Semois et Yvoir.
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Quand vous, aurez fini de me lire et de me relire, confiez-moi 
à une amie, un ami, des voisins…

A ne remplir que si vous ne recevez pas encore  
le bulletin ou en cas de changement d’adresse :

 Nouvel abonnement (gratuit)
 Changement d’adresse
 Ne souhaite plus recevoir le bulletin d’information

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………

Institution / Entreprise : ……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Tél : …………………………………………………………………………………………………………………………………

Fax  :………………………………………………………………………………………………………………………………

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………

Site internet : ……………………………………………………………………………………………………………

A renvoyer au CRHM par fax (au 081 77 69 05) 
par courrier (Rue Lelièvre 6 – 5000 Namur)

ou par mail : contact@crhm.be

Réalisé avec le soutien du Service public de Wallonie, la Province de  
Namur et les communes partenaires du Contrat de rivière : Andenne, Anhée,  
Assesse, Beauraing, Chimay, Ciney, Couvin, Dinant, Eghezée, Fernelmont, 
Florennes, Gedinne, Gesves, Hamois, Hastière, La Bruyère, Mettet, Momig-
nies, Namur, Ohey, Onhaye, Profondeville, Vresse-sur-Semois et Yvoir.

Le Comité de Rivière du CRHM est composé de 
nombreux partenaires. Il est constitué en asbl dont 
voici la composition :

Acteurs locaux 

Animation gelbressoise asbl, Association pour la 
découverte de la Nature asbl, Bureau Economique 
de la Province de Namur, CAR-N asbl, Centre YWCA 
« Les Fauvettes » asbl, Cercle des Naturalistes 
de Belgique asbl (CNB), Chambre du Commerce 
et d’Industrie de la Province Namur, Ciney 
environnement, Club Alpin Belge (aile francophone) 
(CAB), Comité régional Anti-Carrière (CRAC), 
Commission internationale de la Meuse, Commission 
wallonne d’Etudes et de Protection des Sites 
Souterrains (CWEPSS), Empreintes asbl (CRIE de 
Namur), Faculté universitaire Notre-Dame de la Paix 
(FUNDP), Fédération belge de Batellerie, Fédération 
de pêche de la Semois namuroise, Fédération des 
Industries Extractives, Fédération francophone de 
Canoë (FFC), Fédération francophone de Ski nautique 
et de Wakeboard (FFSNW), Fédération Francophone 
de Yachting Belge (FFYB), Fédération halieutique 
de l’Entre Sambre et Meuse (FHESM), Fédération 
halieutique de la Haute-Meuse namuroise (FHHMN), 
Fédération HoReCa de Namur et du Brabant 
wallon, Fédération wallonne de l’Agriculture (FWA), 
Fondation Gouverneur René Close, Fondation rurale 
de Wallonie (FRW), Groupe d’Action Local (GAL) de 
la Haute-Meuse, Groupe d’Action Local (GAL) de 
l’Entre Sambre et Meuse, Intercommunale namuroise 
de Services publics (INASEP), Infrabel sa, Klim-en 
bergsportfederatie (KBF), La Fario asbl, La Maison 
de la Mémoire rurale de La Bruyère, La Maison du 
tourisme du Pays de Namur, Les Amis de la terre 
asbl, Les Amis de Marche-les-Dames asbl, Les 
Naturalistes de la Haute-Lesse asbl, Les pêcheurs 
de la Houille, Monuments et Sites de Saint Gérard 
et Graux asbl, Natagora, Pays de la Molignée asbl, 
Perles de la Meuse asbl, Port Autonome de Namur 
(PAN), Royal Cercle nautique de Dinant, Royal Club 
nautique Sambre et Meuse (section aviron), Sagrex 
sa, Société wallonne des Eaux (SWDE), Syndicat 
d’initiative de la Vallée du Samson, Union belge de 
Spéléologie (UBS), Virelles-Nature, Vivaqua.

Administrations fédérales, régionales et organes 
consultatifs  

SPW - Direction générale de l’Agriculture, des 
Ressources naturelles et de l’Environnement 
(DGO3) : Département de la Nature et des Forêts 
(DNF), Département de la Ruralité et des Cours d’eau 
(DRC), Département de l’Environnement et de l’Eau 
(DEE).
SPW - Direction Générale de le Mobilité et des Voies 
Hydrauliques (DGO2) : Département des Voies 
hydrauliques de Namur (DVHN), Service d’études 
hydrologiques (SETHY).
SPW - Direction Générale des Routes et Bâtiments 
(DGO1) : Département des Infrastructures subsidiées, 
Direction des Routes de Namur.
SPW-Commissariat Général au Tourisme, SPW-
Département de la Géomatique.
Ministère de la Défense nationale, Zone de Police de 
la Haute Meuse.
Commission consultative de l’Eau, CCTAM de Dinant, 
CCATM de Gesves, CCATM de Namur, CCATM de 
Profondeville.

Pouvoirs locaux 

Province de Namur : Conseil provincial, Administration 
de l’Environnement et des Services techniques, 
Fédération du Tourisme.

Administrations communales de Andenne, Anhée, 
Assesse, Beauraing, Ciney, Chimay, Couvin, Dinant, 
Eghezée, Fernelmont, Florennes, Gedinne, Gesves, 
Hamois, Hastière, La Bruyère, Mettet, Momignies, 
Namur, Ohey, Onhaye, Profondeville, Vresse-sur-
Semois et Yvoir.
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Envie de recevoir ce bulletin en version électronique? 
Rendez-vous sur www.crhm.be
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Ne souhaite plus recevoir la version papier du bulletin 
d’information

Imprimé sur papier recyclé par
 à Naninne

tirage 3.800 exemplaires

Photo de couverture : A la découverte de la Meuse par la Cellule 
Environnement de la Province de Namur (© Stéphane Abras)

Le Comité de rivière (Assemblée générale) du Contrat de 
rivière Haute-Meuse (CRHM) est composé de nombreux 
partenaires. Il est constitué en asbl dont voici la composition :

Acteurs locaux 

Animation gelbressoise asbl, Association pour la découverte 
de la Nature asbl, Bureau Economique de la Province de 
Namur, CAR-N asbl, Centre YWCA « Les Fauvettes » asbl, 
Cercle des Naturalistes de Belgique asbl (CNB), Chambre 
du Commerce et d’Industrie de la Province Namur, Ciney 
environnement, Club Alpin Belge (aile francophone) (CAB), 
Comité de quartier Pré-Meuse.2, Comité régional Anti-
Carrière (CRAC), Commission internationale de la Meuse, 
Commission wallonne d’Etudes et de Protection des Sites 
Souterrains (CWEPSS), Empreintes asbl (CRIE de Namur), 
Fédération belge de Batellerie, Fédération de pêche de la 
Semois namuroise, Fédération francophone de Canoë 
(FFC), Fédération francophone de Ski nautique et de 
Wakeboard (FFSNW), Fédération Francophone de Yachting 
Belge (FFYB), Fédération halieutique de l’Entre Sambre et 
Meuse (FHESM), Fédération halieutique de la Haute-Meuse 
namuroise (FHHMN), Fédération HoReCa de Namur et du 
Brabant wallon, Fédération wallonne de l’Agriculture (FWA), 
Fondation Gouverneur René Close, Fondation rurale de 
Wallonie (FRW), Groupe d’Action Local (GAL) de la Haute-
Meuse, Groupe d’Action Local (GAL) de l’Entre Sambre et 
Meuse, Intercommunale namuroise de Services publics 
(INASEP), Infrabel sa, Klim-en bergsportfederatie (KBF), La 
Fario asbl, La Maison de la Mémoire rurale de La Bruyère, La 
Maison du tourisme du Pays de Namur, Les Amis de la terre 
asbl, Les Amis de Marche-les-Dames asbl, Les pêcheurs 
de la Houille, Monuments et Sites de Saint Gérard et Graux 
asbl, Natagora, Pays de la Molignée asbl, Port Autonome 
de Namur (PAN), Profondeville-Lustin Perles de la Meuse, 
Royal Cercle nautique de Dinant, Royal Club nautique 
Sambre et Meuse (section aviron), Sagrex sa, Société 
wallonne des Eaux (SWDE), Spéléo-J, Syndicat d’initiative 
de la Vallée du Samson, Union belge de Spéléologie (UBS), 
Université de Namur, Virelles-Nature, Vivaqua.

Administrations fédérales, régionales et organes 
consultatifs  

SPW - Direction générale de l’Agriculture, des Ressources 
naturelles et de l’Environnement (DGO3) :
Département de la Nature et des Forêts (DNF), Département 
de la Ruralité et des Cours d’eau (DRC), Département de 
l’Environnement et de l’Eau (DEE).
 
SPW - Direction Générale de le Mobilité et des Voies 
Hydrauliques (DGO2) : Département des Voies hydrauliques 
de Namur (DVHN), Service d’études hydrologiques (SETHY).

SPW - Direction Générale des Routes et Bâtiments (DGO1) : 
Département des Infrastructures subsidiées, Direction des 
Routes de Namur.

SPW-Commissariat Général au Tourisme, SPW-
Département de la Géomatique.

Ministère de la Défense nationale, Zone de Police des 
Arches, Zone de Police Haute-Meuse.

Commission Consultative d’Aménagement du Territoire et de 
Mobilité, CCATM de Gesves, CCATM de Namur, CCATM de 
Profondeville.

Pouvoirs locaux 

Province de Namur : Conseil provincial, Administration des 
Services techniques et de l’Environnement, Fédération du 
Tourisme.

Administrations communales de Andenne, Assesse, 
Beauraing, Chimay, Ciney, Couvin, Dinant, Eghezée, 
Fernelmont, Florennes, Gedinne, Gesves, Hamois, Hastière, 
La Bruyère, Mettet, Momignies, Namur, Ohey, Onhaye, 
Profondeville, Vresse-sur-Semois et Yvoir.
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Beauraing, Chimay, Ciney, Couvin, Dinant, Eghezée, Fernelmont, 
Florennes, Gedinne, Gesves, Hamois, Hastière, La Bruyère, Mettet, 
Momignies, Namur, Ohey, Onhaye, Profondeville, Vresse-sur-Semois et 
Yvoir.

Editeur responsable et Coordinateur : Frédéric Mouchet
Coordination adjointe : Stéphane Abras
Secrétariat et gestion administrative : Bénédicte Stouffs
Support technique et inventaire de terrain : Jean-François Huaux
					     Sylvain Richard


